
Fé
vr

ie
r 

20
19

 
R

és
o
n
an

ce
 

N
°
 :

 1
47

IS
SN

 1
76

2
-8

4
31

FunéraireFunéraireFunéraire
Résonance

#147 Février 2019 - 11 €

Rencontre
Béatrice Mathurin,

directrice marketing,
digital et communication

de La Maison des Obsèques,
Groupe VYV

Réglementation
La problématique
d’une exhumation

Actualités
CFE-CGC Commerce et services

Campagne de communication au
plus près de la profession funéraire

INTERVIEW
Raphaël Neve :

"Neptune passe à
la vitesse supérieure"



20
Résonance n°147 - Février 2019

Vie des entreprises)

La crémation est une pratique qui 
rencontre la faveur d’un public de 

plus en plus concerné, notamment 
par la facette environnementale de 
ce mode de sépulture. Se pose alors 
l’inévitable question sur la destination 
fi nale des cendres. Si d’aucuns optent 
pour le repos en case de columba-
rium ou place cinéraire, nombreux sont 
celles et ceux qui choisissent la disper-
sion dans un lieu aimé, qui conjugue 
symbolisme et souvenirs partagés.

Parmi ces lieux évocateurs, la mer 
Méditerranée est la plus belle des 
sépultures, immense, source d’inspi-
ration et de sérénité, beauté intem-
porelle lorsqu’elle sculpte les rouges 
rivages de ses caresses en vagues 
multiples, une beauté transcendée par 
les refl ets de lumière et les crépuscules 
aux mille feux.

Un environnement exceptionnel

Au cœur de cet écrin, Marseille ne 
se présente plus. La cité phocéenne 
abrite de véritables splendeurs pay-
sagères, et sa lumière particulière est 
prisée par les visiteurs d’un jour, mais 
également par celles et ceux qui choi-
sissent d’y séjourner ou d’y vivre. De 
là à en faire sa dernière demeure, il 
n’y a qu’un pas, que quelques brasses 
devrions-nous dire, comme le souligne 
Philippe Arnaud, dirigeant associé 
de Localanque : "Les demandes de 
dispersions en pleine mer sont nom-
breuses et les lieux propices pour cette 
pratique justifient cette demande. 
Nous devons respecter une distance 
de 300 m vis-à-vis des côtes pour une 
dispersion, et 3 milles nautiques pour 
une immersion de l’urne, et celle-ci 

ne peut s’effectuer dans l’enceinte du 
Parc National des Calanques (loi litto-
ral du 2 janvier 1986 et art. L. 2213-23 
du CGCT). Nous proposons néanmoins 
d’autres lieux magnifi ques, tels le châ-
teau d’If, la Côte Bleue ou l’archipel du 
Frioul, tous exceptionnels et rivalisant 
de beauté".

Le port d’attache de Localanque se 
situe sur le Vieux-Port de Marseille 
côté mairie avec la possibilité d’em-
barquement à partir d’autres ports : 
Carry, Niolon, Méjean, L’Estaque, 
Pointe Rouge ou Les Goudes. 

Maîtres maritimes de cérémonie…

Effectuer une cérémonie funéraire 
digne et respectueuse ne s’impro-
vise pas, et suppose l’acquisition de 
connaissances et d’une pratique pré-
alable, tant funéraire que maritime. 
C’est la démarche des deux associés 
Philippe Arnaud et Yannick Long. "Le 
point commun entre une cérémonie 
funéraire et le transport maritime de 
personnes est que l’une comme l’autre 
ne souffre pas de l’amateurisme ou de 
l’à-peu-près. C’est pourquoi nous nous 
sommes attachés à devenir de bons 
maîtres de cérémonie, par formation 
initiale, mais également continue, au 
contact de personnes d’expérience. 

Ensuite, nous sommes diplômés 
"Capitaine 200", et donc aptes au 
commandement de petites unités 
navigantes armées au commerce, à la 
pêche ou à la plaisance. Nous appor-
tons donc la sérénité d’un recueille-
ment digne et de qualité, à l’écoute 
des familles, dans un contexte de 
sécurité maximale en mer, en parfaite 
connaissance des lieux, des risques 
initiaux et du transport de passagers. 
Il en est de même pour nos skippers, 
brevetés "Capitaine 200 STCW 2017 
de la marine marchande, également 
diplômés maîtres de cérémonie funé-
raire".

Afi n de permettre un recueillement 
de qualité, il est prévu une cérémo-
nie en mer d’une durée de 1 h 30 à 
2 heures. Celle-ci peut avoir lieu en 
matinée, en après-midi ou en soirée, 

ce mode de sépulture. Se pose alors 
l’inévitable question sur la destination 

La dispersion en mer est une pratique ancienne.
Elle acquiert ses lettres de noblesse avec Localanque,
qui réussit à concilier le cérémonial funéraire
et le déroulement d’un convoi particulier qui vous 
transportera à quelques centaines de mètres du rivage, pour 
des instants émotionnels intenses, au cœur des plus beaux 
paysages des côtes méditerranéennes. Voyage au pays
du Grand Bleu…

La dispersion en mer, un acte symbolique
puissant pour la plus belle des sépultures

Vue de Marseille.

Les demandes
de dispersions en pleine 
mer sont nombreuses,

et les lieux propices pour 
cette pratique justifi ent 

cette demande
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selon la convenance de la famille. Ce 
recueillement intègre les mêmes ser-
vices que ceux proposés à terre dans 
une salle de cérémonie traditionnelle : 
diffusion de musiques choisies, lecture 
de textes, dispersion ou immersion 
cinéraire, remise d’un certifi cat offi ciel 
de dispersion des cendres avec relevé 
GPS précis et, bien sûr, déclaration aux 
autorités portuaires.
 
Déclarations réglementaires
et tarifi cation, la transparence

La dispersion ou l’immersion d’urne 
funéraire en mer après une crémation 
nécessite d’avoir préalablement effec-
tué : une déclaration à la mairie du 
lieu de naissance du défunt, en préci-
sant son identité, la date de la disper-
sion ainsi que le lieu de dispersion ; 
une déclaration à la mairie du port 
d’attache du bateau qui effectuera la 
dispersion ou l’immersion des cendres. 
Localanque réalise ces démarches 
administratives incluses dans le forfait 
de prestations.

Il est intéressant de constater que les 
tarifs proposés sont clairement com-
muniqués. "Nous n’avons rien à cacher. 
Nous prenons le parti de la transpa-
rence tant au niveau de la prestation 
funéraire que du transport maritime. 
Nous respectons les textes législatifs 
et réglementaires pour apporter pré-
cisément une prestation de qualité 
dont les détails sont organisés avec 
la famille. Ces instants de recueille-
ment doivent être ceux de la dignité, 
même si le contexte maritime est très 
particulier. Ces dernières images des 
cendres dispersées, ou de l’urne dis-
paraissant dans les fl ots, s’inscrivent 
dans la mémoire des participants pour 
toujours. Tout doit être parfait, souligne 
Philippe Arnaud.

L’attractivité des tarifs conjuguée 
avec un service funéraire de qualité 
font que cette prestation devient très 
prisée tant dans les régions côtières 
que dans d’autres points de l’Hexa-
gone beaucoup plus éloignés de la 
Méditerranée. L’attrait de la Grande 
Bleue et de la poésie symbolique de 

cette pratique funéraire y sont pour 
beaucoup, il ne manquait que le 
sens du détail et de l’organisation de 
Localanque pour en faire un succès 
grandissant reconnu. 

"Nous invitons vivement les opérateurs 
funéraires à intégrer nos prestations 
dans l’organisation de leurs contrats 
obsèques, cette prestation est large-
ment plébiscitée, et souvent les familles 
reviennent à date anniversaire pour se 
remémorer la séparation et l’émotion 
ressentie en mer. Les demandes aug-
mentent d’année en année, alors nous 
envisageons de publier dans les mois 
à venir un site Internet dédié à cette 
spécifi cité, afi n de bien séparer nos 
activités traditionnelles de navigation 
de celles des cérémonies maritimes 
funéraires. " 

Nous vous invitons, professionnels 
funéraires, à visiter notre lien sur le 
site Localanque…

Jérôme Maniaque

Dispersion de cendres au large du Frioul à Marseille.

Nous invitons vivement 
les opérateurs funéraires 
à intégrer nos prestations 

dans l’organisation
de leurs contrats obsèques, 

cette prestation est 
largement plébiscitée…

Dispersion de cendres en mer à Marseille

La dernière volonté du défunt était de reposer au fi l de l'océan...

Localanque propose son service de dispersion de cendres
funéraires en mer et organise des cérémonies uniques

dans un cadre émouvant et solennel.
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